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UVCW – Matinée d’Étude Mixte 12/6/2024
La rédaction des demandes de permis : programme
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1. Contenu du volet implantation 
commerciale d’une demande de 
permis d’urbanisme : 2015 → 2024

2. Contenu du volet implantation 
commerciale d’une demande de 
permis d’urbanisme : > 1/8/2024

3. Annexes supplémentaires à celles 
requises par l’Annexe 5/1



1. Contenu d’une demande de 
permis d’implantation 
commerciale : 2015 → 2024
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Contenu de la demande de permis
Régime 2015 → 2024
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Identification de l’auteur de l’étude sous-tendant le projet Identification de l’auteur de l’étude sous-tendant le projet 

Présentation du projet Présentation du projet 

Description de la stratégie globale de l’entreprise dans laquelle le projet 
s’inscrit ainsi que des raisons justifiant le projet ; 
Description de la stratégie globale de l’entreprise dans laquelle le projet 
s’inscrit ainsi que des raisons justifiant le projet ; 

Dans le cas d’une relocalisation : la valeur ajoutée pour le magasin, son 
attractivité et son environnement, la fermeture de l’établissement de 
commerce de détail existant et la nouvelle destination du bâtiment ; 

Dans le cas d’une relocalisation : la valeur ajoutée pour le magasin, son 
attractivité et son environnement, la fermeture de l’établissement de 
commerce de détail existant et la nouvelle destination du bâtiment ; 

Un historique de l’entreprise et une description de son activité (type de vente, 
etc.) 
Un historique de l’entreprise et une description de son activité (type de vente, 
etc.) 

Le montant de l’investissement Le montant de l’investissement 

Contenu de la demande de permis
Régime 2015 → 2024
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1

2

3

4

5

6

Toute cartographie relative à la localisation du projet (plan cadastral, plan de 
secteur, plan communal d’aménagement, etc.) 
Toute cartographie relative à la localisation du projet (plan cadastral, plan de 
secteur, plan communal d’aménagement, etc.) 

Tout document existant au niveau communal permettant d’évaluer 
correctement ledit projet (plan de mobilité, aménagement du territoire, 
schéma de développement commercial etc.) 

Tout document existant au niveau communal permettant d’évaluer 
correctement ledit projet (plan de mobilité, aménagement du territoire, 
schéma de développement commercial etc.) 

Toute représentation graphique ou photographique permettant de visualiser la 
future implantation dans son espace (modèles graphiques, plans, etc.) 
Toute représentation graphique ou photographique permettant de visualiser la 
future implantation dans son espace (modèles graphiques, plans, etc.) 

Plan masse de l’établissement de commerce de détail et de ses cellules 
identifiant la surface commerciale nette 
Plan masse de l’établissement de commerce de détail et de ses cellules 
identifiant la surface commerciale nette 

Tout document complémentaire permettant au demandeur de préciser ou documenter la justification des 4 critères d’appréciation

7

8

9

10

11



Protection du consommateurProtection du consommateur

Environnement urbainEnvironnement urbain

Politique socialePolitique sociale

Mobilité durableMobilité durable

Contenu de la demande de permis
Régime 2015 → 2024
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Décret 2015 : 4 critères d’appréciation

1

2

3

4



Contenu de la demande de permis
Régime 2015 → 2024
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Contenu de la demande de permis
Régime 2015 → 2024
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Actuellement : courants d’achat « dominants »

CourantCourant

Semi-courant légerSemi-courant léger

Semi-courant lourdSemi-courant lourd

Pas de sous-secteur à renseigner dans Logic

1

2

3



2. Contenu du volet 
implantation commerciale 
d’une demande de permis 
d’urbanisme : > 01/08/2024
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Contenu de la demande de permis
Types de demandes de permis
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Principalement : 

- modification importante de la nature de l’activité 
commerciale

- réaffectation à des fins commerciales d’un 
immeuble existant

Principalement:

- nouvelle construction

- extension

- modification avec transformations nécessitant P.U.

2 types de 
demandes 
de P.U.I.C. :

2 types de 
demandes 
de P.U.I.C. :

Sans le concours 
d’un architecte

Avec le concours 
d’un architecte

Permis d’urbanisme pour 
implantations commerciales

Implantation commerciale : contenu identique (mais formulaires supplémentaires si urba)



Comparaison des systèmes

Région wallonne : 2015 vs 2024

Point de départ : 
« Permis 

d’implantation 
commerciale »

Point de départ : 
« Permis 

d’implantation 
commerciale »

« Permis intégré »

Point de départ : 
«Permis 

d’urbanisme»

Point de départ : 
« Permis 

d’environnement »

Sans I.C.
« Permis 
unique »

88

Système actuel 
(2015 → 2024) >01/08/2024

Point de départ : 
«Permis 

d’urbanisme»

Point de départ : 
« Permis 

d’urbanisme pour 
implantation 

commerciale »

«Permis 
d’urbanisme»

Point de départ : 
« Permis 

d’environnement »

« Permis unique »



Contenu de la demande de permis
Impact principal de la réforme 01/08/2024 sur le contenu des demandes de permis IC
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Suppression des 4 critères de délivrances spécifiques aux commerces

Protection consommateurProtection consommateur Environnement urbainEnvironnement urbain

Politique socialePolitique sociale Mobilité durableMobilité durable

1 2

3 4

Désormais : critères généraux du CoDT & S.D.T



Qui ? Quoi ? Où ? Combien ?

Contenu de la demande de permis
Bon sens : informer au mieux l’autorité compétente

90

Bien informer l’autorité compétente afin de lui permettre d’évaluer correctement le projet



Contenu de la demande de permis
Annexe 5/1
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Demande de permis d’urbanisme portant sur
I’implantation d’un commerce au sens de I’article

D. IV.4, alinéa 1er , 8° du CoDT

Demande de permis d’urbanisme portant sur
I’implantation d’un commerce au sens de I’article

D. IV.4, alinéa 1er , 8° du CoDT

Annexe 5/1 au Code du Développement Territorial



Contenu de la demande de permis
Annexe 5/1
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Cadres à compléter dans l’Annexe 5/1Cadres à compléter dans l’Annexe 5/1

Demandeur/auteur

Objet de la demande (fait générateur)

Commerces & catégories

Coordonnées d’implantation

Antécédents

Situation juridique du bien

Optimalisation spatiale (S.D.T.)

Dérogations & écarts

Code de l’environnement

Formulaire statistique

Annexes à fournir



SCN PROJETÉE (m2) SCN EXISANTE ET AUTORISÉE (m2)N° CELLULE

SCN LÉGER TOTAL

ÉQUIPEMENT DE LA PERSONNE : vêtements,
chaussures, accessoires, soins du corps,…

ÉQUIPEMENT DE LA MAISON : article de ménage, 
décoration,..

ÉQUIPEMENT DE LOISIRS : sport, librairie-papeterie, 
multimédia, animaux…

SCN ALIMENTAIRE TOTAL: alimentation générale ou spécialisée

SCN LOURD

ÉQUIPEMENT DE LA MAISON (mobilier, textiles, 
électroménagers, bricolage,…)

LOISIRS (transports, sport, animaux…)

SURFACE COMMERCIALE NETTE TOTALE

Au regard de la SCN de la cellule, ce commerce présent les pourcentages suivants:
……………………….% d´activités commerciales de type « achats légers » ;
……………………….% d´activités commerciales de type « achats alimentaires » ;
……………………….% d´activités commerciales de type « achats lourds ».

Contenu de la demande de permis
Annexe 5/1
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Contenu de la demande de permis
Annexe 5/1
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Cadre 7 – Optimisation Spatiale
Lutte contre I’étalement urbain

Oui/Non
Justification :________________________________________Centralité villageoise

Oui/Non
Justification :________________________________________Centralité urbaine

Oui/Non
Justification :________________________________________Centralité urbaine de pôle

Oui/Non
Justification :________________________________________Cœur de centralité

Oui/Non
Justification :________________________________________Axe structurant de centralité



Contenu de la demande de permis
Annexe 5/1
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Cadre 8 – Liste et motivation des dérogations et écarts

Lorsque la demande implique une dérogation au plan de secteur ou aux normes du guide 

régional d’urbanisme, ou un écart à un schéma, à une carte d’affectation des sols, aux 

indications d’un guide d’urbanisme, ou au permis d’urbanisation, la justification du respect 

des conditions fixées par les articles D.IV.5 à D.IV.13 du CoDT :

____________________________________________________________________

____________________________________________________________________

_____________________________________________________



Contenu de la demande de permis
Catégories d’achat
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Bien estimer et préciser les catégories d’achat 
(ex-courants d’achat) :

Commerces d’achats légers
- Équipement personne
- Équipement maison
- Équipement loisirs

Commerces d’achats légers
- Équipement personne
- Équipement maison
- Équipement loisirs

Commerces d’achats alimentairesCommerces d’achats alimentaires

Commerces d’achats lourds
- Équipement maison
- Équipement loisirs

Commerces d’achats lourds
- Équipement maison
- Équipement loisirs

1

2

3

Préciser les m² et les % en cas de mix et en cas 
d’ensembles commerciaux

Désormais ( 2015) : 

- Ventiler/panacher (léger/alimentaire/lourd)

- Renseigner sous-catégories



Contenu de la demande de permis
Catégories d’achat
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Sensibilité :

CoDT : “Un commerce appartient à la catégorie la plus sensible dont relève 

au minimum 15 % des articles commercialisés ou >200 m² S.C.N.”

Plus sensibleMoins sensible

Commerces d’achats 
lourds

Commerces d’achats 
alimentaires

Commerces d’achats 
légers



Contenu de la demande de permis
Catégories - exemple 1
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Exemple 1 : nouveau magasin de non-food « Réaction » (S.C.N. totale 900 m²) 

SCN PROJETÉE (m2) N° CELLULE

630 m²SCN LÉGER TOTAL

45 m²ÉQUIPEMENT DE LA PERSONNE : vêtements,
chaussures, accessoires, soins du corps,…

405 m²ÉQUIPEMENT DE LA MAISON : article de ménage, décoration,..

180 m²ÉQUIPEMENT DE LOISIRS : sport, librairie-papeterie, multimédia, animaux…

90 m²SCN ALIMENTAIRE TOTAL: alimentation générale ou spécialisée

180 m²SCN LOURD

135 m²ÉQUIPEMENT DE LA MAISON (mobilier, textiles, électroménagers, bricolage,…)

45 m²LOISIRS (transports, sport, animaux…)

900 m²SURFACE COMMERCIALE NETTE TOTALE

Au regard de la SCN de la cellule, ce commerce présent les pourcentages suivants:
70,00 % d´activités commerciales de type « achats légers » ;
10,00 % d´activités commerciales de type « achats alimentaires » ;
20,00 % d´activités commerciales de type « achats lourds ».



Contenu de la demande de permis
Catégories - exemple 2
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Exemple 2 : nouveau magasin de bricolage « Cobri » (S.C.N. totale 2.500 m²) 

SCN PROJETÉE (m2) N° CELLULE

300 m²SCN LÉGER TOTAL

50 m²ÉQUIPEMENT DE LA PERSONNE : vêtements,
chaussures, accessoires, soins du corps,…

200 m²ÉQUIPEMENT DE LA MAISON : article de ménage, décoration,..

50 m²ÉQUIPEMENT DE LOISIRS : sport, librairie-papeterie, multimédia, animaux…

0 m²SCN ALIMENTAIRE TOTAL: alimentation générale ou spécialisée

2.200 m²SCN LOURD

2.150 m²ÉQUIPEMENT DE LA MAISON (mobilier, textiles, électroménagers, bricolage,…)

50 m²LOISIRS (transports, sport, animaux…)

2.500 m²SURFACE COMMERCIALE NETTE TOTALE

Au regard de la SCN de la cellule, ce commerce présent les pourcentages suivants:
12,00 % d´activités commerciales de type « achats légers » ;
0,00 % d´activités commerciales de type « achats alimentaires » ;
88,00 % d´activités commerciales de type « achats lourds ».



Contenu de la demande de permis
Catégories - exemple 3
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Exemple 3 : extension d’un supermarché « Tigre » (S.C.N. totale 1.400 → 2.000 m²) 

SCN PROJETÉE (m2) SCN EXISANTE ET AUTORISÉE (m2)N° CELLULE

325 m²225 m²SCN LÉGER TOTAL

125 m²100 m²ÉQUIPEMENT DE LA PERSONNE : vêtements,
chaussures, accessoires, soins du corps,…

75 m²50 m²ÉQUIPEMENT DE LA MAISON : article de 
ménage, décoration,..

125 m²75 m²ÉQUIPEMENT DE LOISIRS : sport, librairie-
papeterie, multimédia, animaux…

1.600 m²1.125 m²SCN ALIMENTAIRE TOTAL: alimentation générale ou 
spécialisée

75 m²50 m²SCN LOURD

50 m²25 m²ÉQUIPEMENT DE LA MAISON (mobilier, 
textiles, électroménagers, bricolage,…)

25 m²25 m²LOISIRS (transports, sport, animaux…)

2.000 m²1.400 m²SURFACE COMMERCIALE NETTE TOTALE

Au regard de la SCN de la cellule, ce commerce présent les pourcentages suivants:
16,25 % d´activités commerciales de type « achats légers » ;
80,00 % d´activités commerciales de type « alimentaires » ;
3,75 % d´activités commerciales de type « achats lourds ».



Contenu de la demande de permis
Catégories - exemple 4
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Exemple 4 : ensemble commercial (S.C.N. totale 5.400 m²).

Annexe 5/1 :  « Si le projet comprend plusieurs cellules 
commerciales, il y a lieu de produire un cadre par cellule. »

En cas d’ensemble commercial, un tableau récapitulatif 
n’est pas un luxe superflu!

RETAIL PARK UVCW : CATÉGORIES & SCN

Proportions catégories par enseigneCatégories & assortiments

Check
LourdAlimentaireLégerTotal par 

enseigne

Lourd
Alimentaire

Léger
Enseigne

%%%LoisirsMaisonLoisirsMaisonPersonne

100,00%20,00%10,00%70,00%900 m²45 m² 135 m² 90 m² 180 m² 405 m² 45 m² Réaction (non-food)

100,00%88,00%0,00%12,00%2.500 m²50 m² 2.150 m² 0 m² 50 m² 200 m² 50 m² Cobri (bricolage)

100,00%3,75%80,00%16,25%2.000 m²25 m² 50 m² 1.600 m² 125 m² 75 m² 125 m² Tigre (supermarché)

5.400 m² 
120 m²2.335 m²1.690 m²355 m²680 m²220 m²Assortiment

2.455 m²1.690 m²1.255 m²SCN
Catégorie

100%45,46%31,30%23,24%% de l'ensemble comm



Contenu de la demande de permis
Surface commerciale nette : 2 types d’implantations commerciales

Implantation solitaire

À.p.d. 400 m² (ou 200 m²...)

De surface commerciale nette

= surface de vente accessible au public

Ensemble commercial

À.p.d. 400 m² (ou 200 m²...)

De surface commerciale nette

= surface de vente accessible au public

Il faut toujours prendre en considération 
la surface nette globale du complexe!
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Contenu de la demande de permis
Régime à.p.d. 01/08/2024 - vision/intention d’Intersectio
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Informations de base permettant de bien cerner le projet :

Introduction générale & contexteIntroduction générale & contexte

Antécédents éventuelsAntécédents éventuels

Aspects particuliers (p.ex. ensemble 
commercial, déménagement)
Aspects particuliers (p.ex. ensemble 
commercial, déménagement)

Synthèse procédureSynthèse procédure

Formulaire (Annexe 5/1) – surfaces et 
catégories
Formulaire (Annexe 5/1) – surfaces et 
catégories

Le demandeurLe demandeur

1

2

3

4

5

6

L’exploitantL’exploitant

Localisation spatiale & cartographieLocalisation spatiale & cartographie

Zone de chalandiseZone de chalandise

Paramètres socio-économiques 
(démographie, revenus)
Paramètres socio-économiques 
(démographie, revenus)

7

8

9

10

Accessibilité & mobilitéAccessibilité & mobilité11

Atouts majeurs du projet 12



Contenu de la demande de permis
Régime à.p.d. 01/08/2024 - vision/intention d’Intersectio
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Précisions attendues – diagnostic offre commerciale (région) et fiches communes



Contenu de la demande de permis
Régime à.p.d. 01/08/2024 - vision/intention d’Intersectio
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Contenu de la demande de permis
Régime à.p.d. 01/08/2024 - vision/intention d’Intersectio
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Informations plus pointues (& “nouvelles”) permettant de bien cerner le projet

Objectifs généraux du S.D.T. : 

- lutte contre étalement urbain & utilisation rationnelle territoire et ressources

- développement socio-économique & attractivité territoriale

- gestion qualitative du cadre de vie

- maîtrise de la mobilité

Cartographie S.D.T.

Mesures de gestion et de programmation (région & commune) : check si projet 
compatible



Contenu de la demande de permis
Régime à.p.d. 01/08/2024 - vision/intention d’Intersectio
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Check planologique S.D.T.



Contenu de la demande de permis
Régime à.p.d. 01/08/2024 - vision/intention d’Intersectio
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Check mesures S.D.T.

Mesures guidant l'urbanisation liées aux implantations commerciales
Dans la centralité

Dans les espaces excentrés

Surfaces ou 
ensembles 
commerciaux de 
400 m² à 1.500 m²

Centralité urbaine de 
pôleCentralité urbaineCentralité villageoise

Admissible à condition de présenter au moins 10 
commerces de détail a moins de 500 m de 
cheminement piéton. Favoriser les projets localisés 
dans les cœurs de centralités.

À éviter, excepté pour les 
commerces considérés 
comme "centralisants".

À éviterAchats légers

Admissible, en complément de l'offre commerciale des 
cœurs de centralités, et à condition de présenter au 
moins 10 commerces de détail a moins de 500 m de 
cheminement piéton

Admissible
À éviter, sauf en 
restructuration d'ensembles 
ou de surfaces existants.

Achats alimentaires

Admissible, à condition de présenter au moins 
10 commerces de détail à moins de 500 m de 
cheminement piéton

Admissible

À éviter, sauf en
complément d'ensembles 
commerciaux denses 
existants présentant une 
bonne accessibilité en 
transports en commun et en 
modes actifs.

Achats lourds



Contenu de la demande de permis
Régime à.p.d. 01/08/2024 - exemple

12/06/2024 109

FICHE TECHNIQUE DU PROJET

1.600 m²S.C.N. totale

10 %160 m²Léger

Catégories d’achat 85 %1.360 m²Alimentaire

5 %80 m²Lourd

Centralité urbaine de pôleLocalisation (S.D.T.)

Exemple : construction nouvelle d’un supermarché dont SCN >1.500 m²



Contenu de la demande de permis
Régime à.p.d. 01/08/2024 - exemple
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Check mesures S.D.T.

Mesures guidant l'urbanisation liées aux implantations commerciales
Dans la centralité

Dans les espaces excentrés

Surfaces ou 
ensembles 
commerciaux de 
plus de  1.500 m²

Centralité urbaine 
de pôleCentralité urbaineCentralité villageoise

Admissible à condition de présenter au moins 10 
commerces de détail a moins de 500 m de 
cheminement piéton. Favoriser les projets localisés 
dans les cœurs de centralités.

À éviterÀ éviterAchats légers

Admissible, en complément de l'offre commerciale 
des cœurs de centralités, et à condition de 
présenter au moins 10 commerces de détail a moins 
de 500 m de cheminement piéton

Admissible
À éviter, sauf en 
restructuration d'ensembles 
ou de surfaces existants.

Achats alimentaires

Admissible, à condition 
de présenter au moins 
10 commerces de détail à 
moins de 500 m de 
cheminement piéton

Admissible, si la centralité 
est située à plus de 30 
minutes en transports en 
commun d’une centralité 
urbaine de pôle, et à 
condition de présenter 
au moins 10 commerces 
de détail à moins de 500 
m de cheminement 
piéton

À éviter

À éviter, sauf en
complément d'ensembles 
commerciaux existants, et à 
condition que le projet 
présente une bonne 
accessibilité en transports 
en commun et en modes 
actifs.

Achats lourds



Contenu de la demande de permis
Régime à.p.d. 01/08/2024 – analyse spatiale requise par le S.D.T.
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Analyse spatiale requise : 
y a-t-il au moins 

10 commerces de détail à 
moins de 500 m de 

cheminement piéton autour 
du projet ?

Zone de cheminement piéton 500 m



Contenu de la demande de permis
Régime à.p.d. 01/08/2024 – analyse spatiale requise par le S.D.T.
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Analyse spatiale requise : 
accessibilité en transports en commun et en modes actifs



Contenu de la demande de permis
Régime à.p.d. 01/08/2024 - vision/intention d’Intersectio
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S.C.D.C. 2015 → S.D.C.



Contenu de la demande de permis
Régime à.p.d. 01/08/2024 – annexes requises par l’Annexe 5/1
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Plan contexte urbanistique et paysager (échelle 1/1.000 ou 1/500)
- orientation
- voies de desserte
- dans rayon 50 m : implantation, nature, affectation des 

constructions existantes
- indication numérotée des prises de vues du reportage 

photographique
- dans rayon 100 m : indication des emplacements des aires de 

stationnement

Reportage photographique
- 2 prises de vue (front de voirie & depuis le bien vers en face)
- 3 prises de vue afin de visualiser les limites du bien et les 

constructions voisines



Contenu de la demande de permis
Régime à.p.d. 01/08/2024 – annexes requises par l’Annexe 5/1
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Plan occupation parcelle
- limites de la parcelle
- implantation constructions existantes
- servitudes
- aménagement maintenu/projeté (+ recul, clôtures, dépôts, 

stationnement, végétation, ...)
- aménagement abords

Vue en plan de chaque niveau avec affectations
- délimitation cellules commerciales
- nom des enseignes & surfaces commerciales nettes
- délimitation autres fonctions & superficies
- accès et sortie de secours

Plan ou schéma des enseignes et dispositifs publicitaires



Contenu de la demande de permis
Régime à.p.d. 01/08/2024 – annexes requises par l’Annexe 5/1
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Permis d’enseigne :
“un plan ou un schéma des enseignes et dispositifs publicitaires (les couleurs, dimensions, etc.) 

en précisant leur localisation sur le plan d’occupation de la parcelle”

Enseigne lumineuse
Lettres boitiers - éclairage direct et indirect
LED, champs opaques, fixation sur charpente

1

Ligne orange
Non-éclairée - fixation sur bardage existant

2

+/334500

CAT  GROUP



3. Annexes 
supplémentaires à celles 
requises par l’Annexe 5/1

11712/06/2024



Annexes
Plan masse à fournir par le demandeur: surface commerciale nette (implantation solitaire)

Implantation solitaire
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Annexes
Plan masse à fournir par le demandeur: surface commerciale nette (implantation solitaire)
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Implantation solitaire

(avec S.C.N. extérieure)



Annexes
Plan masse à fournir par le demandeur : surfaces commerciales nettes (ensemble commercial)

Ensemble commercial
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Annexes
Historique & antécédents (généralement en cas d’extensions & de modifications)
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Merci pour votre attention



Contact Information

Intersectio S.R.L.
Cédric Lambrechts

+32.477.85.38.20

cedric.lambrechts@intersectio.be
www.intersectio.be

Toutes les informations contenues dans le présent exposé ont un caractère strictement informatif et sont données sous toute réserve généralement quelconque. Les informations ainsi communiquées ne peuvent en aucun cas être publiées sur quelconque support (site
internet, revue, ...) ni transmises à des tiers sans l'autorisation écrite et préalable d’Intersectio SRL. Les informations contenues dans cet exposé reposent sur des sources sûres et fiables ; néanmoins, elles sont également le fruit de réflexions et d'interprétations. Dès lors,
Intersectio SRL ne peut garantir ni l'exactitude ni l'exhaustivité de ces informations et décline toute responsabilité à l'égard des dommages attribuables à leur utilisation.
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